
 
 
 

Formation des délégués des élèves  
 

Les actions de formation à destination des représentants des élèves doivent conforter 
l'écoute et le dialogue au sein des établissements. 
La parole des lycéens sera ainsi pleinement prise en compte, pour qu'ils deviennent force de 
propositions et mènent à bien leurs projets, en pleine connaissance des initiatives prises par 
leurs prédécesseurs, dans un souci de continuité et d'efficacité. 
 

1. Les objectifs 
 

Former, informer et dialoguer sont des objectifs essentiels pour permettre à la représentation 
lycéenne, de jouer son rôle au sein des établissements et des instances de concertation 
académique et nationale (CAVL et conseil national de la vie lycéenne - CNVL). Ces objectifs 
sont ceux de toute la communauté éducative, personnels et parents d'élèves, qui 
accompagne et soutient les élus lycéens autour d'axes de progrès leur permettant d'en 
devenir des acteurs à part entière : 
 

- Améliorer l'organisation des élections et la form ation des délégués des élèves  
 

- Faciliter leur travail et le dialogue au sein de l'établissement 
 

Les délégués sont systématiquement élus, quelle que soit l'élection, dans les conditions 
classiques d'un scrutin libre, mais encadré, avec bureau de vote, isoloirs, professions de foi, 
information préalable, etc. La formation de tous les délégués à leurs missions et un 
accompagnement adéquat au cours de leur mandat constituent également une condition 
d'accès à l'autonomie et de responsabilisation et une garantie de qualité dans l'exercice de 
leur mandat. Le projet d'établissement défini en fonction, notamment, de ces grands axes de 
progrès dans le cadre du volet « participation de l'élève à la vie de l'établissement », peut 
aider à atteindre ces objectifs. La constitution d'une équipe ressource et la programmation 
des actions de formation peuvent y être mentionnées. 
 
2. Les formateurs 
 

La formation des délégués, assurée en priorité au sein de l'établissement, est conduite sous 
la responsabilité du chef d'établissement, avec le concours direct de membres de la 
communauté éducative. Le chef d'établissement prend appui sur une équipe ressource, pluri 
catégorielle, animée par un ou des CPE. Cette équipe vise à garantir la cohérence des 
actions de formation et une bonne coordination avec les horaires d'enseignement. Ses 
membres sont appelés à intervenir dans les actions de formation selon les modalités définies 
ci-dessous. Le cas échéant, des partenaires extérieurs peuvent être associés. 
Tous les personnels, notamment ceux qui n'en auraient pas bénéficié au cours de leur 
formation initiale, doivent pouvoir être sensibilisés aux questions relatives à la vie lycéenne 
dans le cadre de la formation continue. Il appartient aux responsables académiques de la 
formation des personnels et aux corps d'inspection de prévoir les formations adaptées dans 
le cadre du plan académique de formation (Paf). 
 
3. Contenu de la formation dispensée aux élus lycéens 
 

Conformément à l'article R. 421-44 du code de l'Éducation, relatif aux attributions de cette 
instance, les CVL formulent des propositions notamment sur le contenu de la formation des 
représentants des élèves. Une réflexion collective sur la conception et la mise en œuvre de 
cette formation est également menée dans le cadre de l'équipe ressource. La réflexion 
engagée définit notamment les aspects sur lesquels il convient de faire porter l'accent 
compte tenu des besoins préalablement identifiés (droits et devoirs de la communauté 
éducative, compréhension du fonctionnement des différentes instances du lycée, lecture des 
textes officiels, etc.).  De façon générale, les actions de formation ont pou r objet de 
développer les comportements civiques, le droit d'e xpression et l'apprentissage de la 
responsabilité, ainsi que la connaissance du foncti onnement et de l'environnement de 
l'établissement . Elles portent sur les questions suivantes, en fonction de la nature des 
mandats exercés par les représentants lycéens (délégués de classe, élus CVL, etc.) : 



- Présentation du rôle et des missions des délégués   
 

- Présentation de l'organisation de l'établissement   
 

- Information sur les instances de l'établissement,  leur composition, leurs compétences 
et le travail des élus en leur sein  
 

- Acquisition de techniques et l'entraînement à la prise de parole, la rédaction de 
courriers, la tenue de réunions, etc.  
 

- Acquisition de notions budgétaires et juridiques (notamment sur le budget de 
l'établissement et sur la gestion d'une association avec le gestionnaire de l'établissement par 
exemple)  
 

- Formation à la conduite de projets  
 

- Préparation et la restitution des conseils de cla sse  
 

- Préparation et la restitution des réunions (CA, C VL, conseils de discipline, etc.) 
 

Une formation de délégués inter-établissements peut être envisagée comme un facteur 
d'ouverture et de dynamisme. Un travail en lien avec les délégués des autres établissements 
d'un même secteur ou bassin peut également être mis en place. De même, la liaison 
collèges-lycées est fortement encouragée. D'autres types d'actions de formation sont aussi 
envisageables : initiation au droit avec la venue de professionnels dans l'enceinte de 
l'établissement, information sur l'organisation territoriale et ses évolutions, sensibilisation aux 
techniques du management, etc. Des liens, avec les conseils régionaux, départementaux et 
municipaux de jeunes peuvent être instaurés. 
 
4. Organisation des séances et supports utilisables 
 

Toute facilité est donnée aux délégués afin de gara ntir leur participation aux séances 
de formation. Un nombre minimal de séances est programmé durant l'année scolaire (huit 
heures annuelles environ). Des séances complémentaires peuvent éventuellement être 
prévues, à la demande des représentants des lycéens, en fonction de besoins clairement 
identifiés, en tenant compte d'éléments de contexte de l'établissement (profil des élèves 
concernés, spécificités locales, disponibilité des formateurs de l'équipe-ressource, etc.). 
La participation des représentants des parents d'élèves aux séances de formation est 
encouragée. Elle permet de développer les liens avec les élèves et une meilleure 
connaissance de leurs préoccupations. Ces formations prennent appui sur les ressources 
des différents réseaux de formation et de documentation du ministère de l'Éducation 
nationale (notamment des centres régionaux de documentation pédagogique - CRDP). Le 
guide de l'élu, téléchargeable sur le site internet des lycéens www.vie-lyceenne.education.fr 
est un document d'accompagnement destiné à donner aux élus lycéens un certain nombre 
de repères afin de les aider à exercer au mieux leur mandat. 
 
5. L'accompagnement des élus 
 

L'accompagnement des élus sur toute la durée de l'a nnée scolaire fait l'objet d'un 
calendrier prévisionnel annuel  au même titre que les actions de formation : des rencontres 
sont organisées entre les délégués à intervalles réguliers, en présence du CPE ou de 
membres de l'équipe-ressource pour favoriser les échanges et la circulation de l'information. 
Les élèves sont informés de cet accompagnement au moment des élections aux CVL afin de 
les encourager à se présenter aux élections et de les rassurer sur le rôle qu'ils auront à tenir. 
La prise en compte de la mémoire des années précédentes (transmission des dossiers, des 
comptes rendus de réunions, suivi des actions, etc.) peut être profitable aux nouveaux élus. 
Dans le même esprit, l'association des anciens élèves quand elle existe dans l'établissement 
peut contribuer à développer la continuité des actions déjà entreprises. 
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